
En quoi consiste le parrainage ? 
Un coup de cœur pour un nos de pensionnaires, malheureusement vous ne pouvez pas 

l’adopter ? Devenez parrain ou marraine. 

1. Vous choisissez l’animal qui sera votre neveu ou nièce (chien ou chat)
2. Vous faites des dons :
- Numéraire : vous donnez le montant que vous souhaitez, une fois ou tous les mois. A votre guise. 
Ces dons seront utilisés afin de remboursé les frais vétérinaire, nourriture, etc. 
- Matériel     : En lui offrant des nouveaux dodos, des jouets, des friandises, etc.
3. En échange, nous vous enverrons très régulièrement de ses nouvelles, par photo, vidéo etc. 
Vous pourrez également venir le câliner, le promener ou simplement venir le voir (s’il s’agit d’un 
animal dit « compliqué » il n’y aura pas forcément de contact physique).

Formulaire 

Coordonnées
Nom : N°tèl :

Prénom : E-mail :

Adresse : 

Je souhaite parrainer l’animal :                                                                                                                                    

De façon matériel

De façon numéraire 

Une fois, à hauteur de :                                                                                                                     

Mensuellement :                         mois,                                   €

Par prélèvement automatique /   Par chèque /        Par Carte Bancaire /  Espèce 

Association Un rêve, une famille

Parrainage
Siège social : Route de Lure, 70000 Dampvalley-lès-Colombe

 Tèl : 03 84 76 84 55 
Mail : unreve.unefamille@gmail.com 

Site internet : https://unreveunefamille.org 
Siret : 91301419700010 

Siren : 913014197


